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LE CONTROLE DE CONCESSION

Comme l’indique l’article 32 du cahier des charges, ERDF doit remettre au 
SEHV un rapport annuel sur son activité de concessionnaire de nos réseaux. 
Ce rapport est donc « une figure imposée » des relations SEHV/ERDF dont le 
caractère rituel en fait un texte ni très attendu, ni très original.

Toutefois, certaines années, les événements climatiques ou l’actualité 
législative imposent une analyse plus profonde de ce rapport.

Nous sommes à la première échéance de profonds bouleversements qui ont 
eu lieu au sein du concessionnaire historique qu’est ERDF :
 - Le changement de statuts.
 - La nouvelle société gestionnaire ERDF.
 - L’ouverture totale à la concurrence.

Compte tenu de ces éléments, il s’avère important d’analyser, à travers 
ce rapport, les éventuels changements de comportements et inflexions 
des stratégies gestionnaires du concessionnaire tout en sachant, que ce 
document laisse une grande place à la communication de l’entreprise ERDF. 
S’il faut apprécier en toute objectivité les aspects positifs, comme cela a été 
évoqué lors du récent congrès de la FNCCR il est de notre rôle de souligner 
les insuffisances et de réclamer les indispensables améliorations.
Il en est ainsi notamment de la connaissance par l’autorité concédante des 
travaux réalisés par le concessionnaire, du renouvellement des ouvrages, de 
la valorisation du patrimoine public concédé.

S’il n’est ici pas question de remettre en cause l’entreprise ERDF et son 
personnel, nos concitoyens ressentent néanmoins une baisse de la qualité 
de fourniture comme le confirme le critère B développé en page 8 de ce 
rapport.

La libéralisation du marché de l’énergie comme le nouveau statut d’ERDF 
n’est une bonne chose ni pour nos concitoyens ni pour nos collectivités.

Je remercie vivement les services administratifs de notre syndicat pour la 
compétence de leur analyse et de la pertinence de leurs remarques.

Je vous souhaite bonne lecture de ce rapport et vous assure de toute la 
mobilisation du Syndicat, Énergies Haute Vienne pour l’indispensable 
amélioration de la distribution publique d’énergie électrique.

Bernard DUPIN

Président de la Commission Concession
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CARACTERISTIQUES GENERALES

 Service concédé

La concession accordée par le SEHV autorité concédante a pour objet le 
service public de distribution de l’électricité.
Au titre du contrat de concession, signé en juillet 1992 pour une durée de 
25 ans, l’autorité concédante garantit au concessionnaire le droit exclusif 
d’exploiter le service public de distribution d’énergie électrique sur le territoire 
et à cette fin, d’établir et d’entretenir, sous réserve des droits de l’autorité 
concédante, les ouvrages nécessaires.
La concession regroupe la totalité du département, excepté Limoges ville 
et la partie agglomérée de la commune de Saint Léonard de Noblat pour 
laquelle la distribution est organisée en régie municipale.

 Ouvrages concédés

Les ouvrages concédés comprennent l’ensemble des installations affectées 
à la distribution  publique de l’énergie électrique, c’est-à-dire : les ouvrages 
basse tension (400V) et moyenne tension (15000 et 20000 V) ; les postes de 
transformation ; les branchements ;  les moyens de desserte décentralisés 
ainsi que les réseaux d’éclairage public.

 Le concessionnaire

Au 1er janvier 2008, a été mis en place la filiale de distribution ERDF (Électricité 
Réseau Distribution France) dont les missions qui restent inchangées sont: 
assurer la gestion du service public de distribution d’électricité, maintenir la 
qualité de fourniture électrique, prévenir la sécurité des tiers à proximité des 
ouvrages électriques, garantir l’accès au réseau dans des conditions de non 
discrimination et de transparence, offrir des prestations de qualité.

 Les ouvrages de distribution

Poste de Transformation
2007 2008

Nombre de Postes HTA/BT 7555 7606

Nombre de Postes Clients 367 359

Réseau de distribution
2007 2008

Longueur de lignes HTA 6594 6604

Longueur de lignes BTA 5460 5621

Ces données sont issues du compte rendu annuel  2008 du concessionnaire.
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Communes urbaines

Communes rurales

Zone hors concession

 Les usagers du service concédé

TARIF BLEU TARIF JAUNE TARIF VERT TARIF NON
REGLEMENTE

Nombre d’usagers de la 
concession 134 154 778 359 3627

Energie vendue en GWh 761,219 80,114 201,429 94,918

 Population au 31 Décembre 2008

 Le territoire de la concession

La concession regroupe la totalité du 
département, excepté Limoges ville et 
la partie agglomérée de la commune 
de Saint Léonard de Noblat pour 
laquelle la distribution est organisée en 
régie municipale.
Par ailleurs, les communes sont définies 
en deux groupes afin de répartir les 
maîtrises d’ouvrages : 186 communes 
rurales et 15 communes urbaines, 
regroupant plus de 2000 habitants au 
chef lieu de la commune. (Aixe sur 
Vienne ; Bellac ; Le Dorat ; Eymoutiers ;  
Condat sur Vienne ; Ambazac ; Isle ; 
Limoges ; Le Palais sur Vienne ; Panazol ; 
Rochechouart ; St Junien ; St Yrieix la 
Perche ; St Léonard de Noblat (la zone 
urbaine recouvre le territoire de la régie 
municipale) ; Couzeix.).

Communes Urbaines Communes Rurales

15

186

Nombre de communes composant la concession

96 247

134 446

Nombre d'habitants de la concession
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 La structure des réseaux

L’alimentation en énergie de la concession est assurée par l’ensemble du 
système électrique national où l’offre et la demande sont ajustées à tout 
instant. En permanence, RTE, gestionnaire du réseau public de transport, 
assure l’équilibre entre production et consommation.

Le réseau grand transport parcourt le territoire 
français et achemine l’électricité (en 400 kV 
et 225 kV) depuis les points de production 
d’électricité que sont les centrales électriques, 
hydrauliques et nucléaires vers les postes de 
livraison haute tension.

Implantés à proximité des zones d’utilisation, ces 
postes abaissent la tension (90 kV ou 63 kV) et 
la transporte à la grande industrie, la SNCF, ainsi 
qu’en amont des postes sources.

Situés entre le réseau de transport et le réseau 
de distribution publique, ces postes sont des 
éléments clés, puisque ce sont eux, en abaissant 

la tension d’entrée à 20 kV, qui vont alimenter le réseau de distribution public, 
patrimoine de la concession et propriété des collectivités délégantes.

16 postes sources (qui réinjectent sur 141 départs 20 kV), répartis sur le 
département de la haute-vienne, alimentent le patrimoine concédé par le 
SEHV.

Le réseau de distribution est composé de lignes 
électriques dont la tension est comprise entre 20 kV 
et 400/230V. Ce niveau de tension va permettre la 
distribution en moyenne tension (20kV) des villes, 
agglomérations, grandes surfaces, usines, ou en 
basse tension (400/230V) pour les particuliers, petits 
commerçants, exploitants agricoles, artisans.

 Les réseaux

Le réseau basse tension est réparti suivant trois procédés technologiques :
Le réseau aérien nu : c’est la technologie la plus ancienne et celle qui fût à  �

l’origine de la construction du réseau basse tension. Ce type de réseau est le 
plus vulnérable et le plus sensible aux agressions extérieures. Il est en voie de 
résorption sur l’ensemble du territoire.

Le réseau aérien torsadé : ce réseau en conducteur isolé est l’évolution  �

du réseau aérien nu. Il est également moins vulnérable. Il est l’intermédiaire 
avec le réseau souterrain.

Le réseau souterrain : ce réseau représente un avantage en termes de  �

qualité de fourniture et d’esthétisme. En revanche, son coût est beaucoup 
plus élevé.
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